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22 janvier 1926, afn de fixer sur de nouvelles hases les règles d e
la prescription dccontribution5 directesaux colonies, ainsi qu e
celles relatives à lj?c-ercice du privilège des services idcaùx pou r
le rembot1isemen4d1e ces contributions, ont eu pour effet de
donnefune très gnde importance à la fixation de la date à par-
tir de laquelle partntJes délais d 'exigibilité de l ' impôt .

Or;cette date en principe, doit êtreceilède la publication
du rôlé peut varilr suivant les colonies', l'article iôo du décre t
précité sp4cifiaùt4tie les :rôlqs d'impôt '« sont publiés dans les
formes usitéeats chaque lonje,, .

Cette djfité c mètbo4e Çl peut sulsisteralorsque le décret
du 2 41Çier 192ea fixé- une Vigie unif4me en cè qui concern e r

- tôfiscx iption t-imptnff-prot-da contribuable etla questio n

3 décembre . - - Décision rn 4OO s . . portant ouverture dune session dexattPri
pour lobttioa des différents brevets et certificats iU de
la Marine Marchande

	

9

!S
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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ n° 983 e . . promulguant dans la Colonie le décret du 1 0
aoz2t 1928, modifiant le décret du 30 décembre 1912-sur le ré-
gime financier des colonies .

	

-
(Du 6 décembre 1932 . )

LE GauvEari gua P. L DES EFABI.ISSEMENTS FRANÇAIS
0E L'OCÉANIE, CFIEVALI gR DE LA LÉGION D ' hONNEuR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
'Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles n05 906 du 17 juillet 1920 et 51 0
du Il septembre 193 1

Vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contribution s
sur l'opportunité de promulguer le décret précité ,

- -p

	

-

	

ARRÊTE

Article ler ._ Est promulgué dans les Etablissements français de ,
l'Oéanie, pour y être exécuté selon ses forme etteneur :

Le décret du 10 août 1928 . modifiant le décret du 30 décembr e
1912 sur le régime financier des colonies . (Règles de recouvremen t
et de prescription des contributions directes) .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu -
blié partout où besoin sera .

Papeete . le '16 décembre 19.32 ,
L . BOUCHET .

Rè9i!ne financier des colonies .

RAPPORT 1i PaIDENTDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Paris. le io août içe .
Monsieur le Président .

Les modifications apportees a l'article 200 du décret du o dé-
cembre 19:2surle régime financier des colonies pal- le décret du

privilège -&laColonie .
Dais cescondiibns, il nousaaju quil-y-aurait intérêt à mettr e

en harmonie l

	

pos4tiS's- es' rticlésiôt, 200 et l72du-dé -
-cret suri égirie financier, en procédant, le cicant, par ana

- -gie avec-'ïédictéestntS métropole; en- matière de
mise en recouvrement des rôles; par led&retdu 16 novembre 1926 .
• D'autre part, n4e attcntiorià été attirée sur l'intérêt qui satta-t .

cherait, en'raisore l'inst-abilitê et de la mobilité -de certains élé -
ments de la popubtion indigène, àce que soient introduites, dan s
la téglementàtioitdes dispositnspéciales autorisant, dans cer -

:tas cas-déterrnés, la perception immédiate des contributions ,
rpréalablement à iétablissemen et à l mise en recouvrement d u
rôlè .

	

'

	

p

	

'

	

-

	

- .
Tels sont les ots du projetded&ret ci-joint que nbus avon s

l'honneur de soumettre à votre haute sanctin . '
Nous vous prion': d'agréer, Îsnsieur le Président, l'hommage

de notre -profond resect.

	

-

	

-
Le Président du Consei l

-

	

' -

	

Ministre des finances,

- ,

	

RAYMOND POINCARÉ .
'Le Ministre dès colonies ,

LÉON PEIZ41UEIL

-N	
DÉCRET modifiant le dé4-et dui ;o décembre 1912 sur le régime

financier des colonies . Cégles de recouvrement et de prescription -
des contributions directe) ,

( Duni) &ût 1928'L

LE PRÉSIDENT DE LARÉPBLIQI.rn FRANÇAISE .
Sur le rappor,du présideit du Conseil, Ministre des finances .

et du Miflist±e des colonies,

	

-
Vu les lois, les ordonnance et décrets organiques des colonies
Vu l'article 2 du décret iô novembre 1926, supprimant ,

dans la métropole, la formaité de la publication des rôles des .
contributions directes ettaxessirnilées, et attribuant au préfet .
d'accord avec le Trésorier-Payur, le soin de fixer - la date de re-
couvrement des rôles ;

	

t

	

-

	

-

Vu le décret du 30 décembn 1912 Sur le régime financier de s
colonies et les actes modificatitsubséquents ;

Vu le décret du rb avril I924fixant le mode de promulgatio n .
et de publication des textes réglir entait-es au Togo et au Came -
roun :

	

-
Vu les décrets du 22 mai 192 fixant la législation applicable- '

au Togo et au Cameroun,
DÉoRtinE : -

	

-

Article ,r — Le troisième alinéa tartine iéo du décret du,
30 décembre 1912 est rédigé ainsi qu'À suit :

PARTIE NON OFFICIELL E

STATISTIQUES -

Résumé des Observations Météorologiques twAP.

	

°'7 .. . . y4

-ïERS
	 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . _

Annonces commerciales et avis divers	

I
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«Les rôles d'impôt, préparés par l'autorité administrative, sont
-arrêtés et tendus exécutoires par les gouverneurs ou leurs délé-
gués» .

	

-
Art . 2 .-L'article 16o du décret du 3odécembre 1912 est corn-

plétè'ainsi qu'il suit r
«Par exception, dans des cas liriiittivement énumérés et dans

-des conditions définies pat dês-arrêtés locaux prisen conseil et
-soumis, dans les colonies groupEes en gouvernement général ,
-à l'approbation dû gouverneur général en conseil dç gouverne-
ment ou en corhmission - permanente, certains impôts direct s
pourrontêtre perçus suivant états nominatifs, tenant lieu de r ôtes
provisoires, dressés au ur etù mesure des perceptions effectuées ,

-et donnant obligatoirement lieu, à chaque fin de trimestre, à :l'éta-
blissement de rôles de tègularilsation qui setônt arrêtés par les -
gouverneurs ou leurs délégués . . vantd'êtrt-pr-is définitivement -
en charge par !e1réôrier-paYeut» .; ----a	
- Art . 3.- Le-décret S3d décenlbrê-1912tO'flprePdta un nou-
vel article qui prendra le n° 16ts et sera rédigé ainsi qu'il suit :

«La date de ri-liseen recouvrement de rôles nominatifs de
contributions directes et taxes assimilées est fixée par le gouver-
neur après avis du trésorier-payeur . La mise en recouvrement -
remplace la tormalite de publicat ondes rotes et ladite en est in-
diquée sur le rôle ainsi que sur les avertissements délivrés au x
contribuables	

Cette date constitue le point de départ des délais de recouvre-
ment et de prescriptiot et marque ledébùtde la période de deu x

ans sur laquelleporte le piivilège de la Colonie »
Art . 4.- L'article 2W du -décret du 3o décembre 1912 est mo-

difie ainsi qu'il soit	
« Les sommes dues par les contribuables- pour les impôts per-

çus sur rôles dent prescrites à leur profit -après un délai de qua-
tre ansï-partir dela date de mise en recouvrement du rôle ou
depuis -que tes poursuites commencées contre les contribuable s
-ont été abandonnées » .

	

- --

	

- -

Art . 5 . — Le présent décret est applicable ale territoires du
'Togo et du Cameroun placés sous le mandat français .

Fait à Rambouillet . le io aôt 1428 .

	

- -

--

	

--

	

-- -

	

- GASTON DOUMERGUE .
-

	

--

	

Par le Préidnt-de la-Républiue : --

	

- -

!. Prsjdent du consei l
- Ministre des finances ,

RAYM0ND PorNcAIÉ. -

ARRÊTÉ n° 982 e ., promulguant' dans la Colônie : V' la loi du
- 31 mars 5931, 2° lé décret du 31 mai 1931. - -

(Du 15 décembre 1932 . )

- :-LE GnuvzarEu P . L ' DES E.rABIÂssIEN1'-4 FICANÇAT S

DE . .L 'OCAN1E, CHEVALIER DE LA, LÉGION D ' HONNI :tg,

-- Vu le décret organique . da .28 décembre 185 concernant, l e
- Gouvernement de la Colonieet tes actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles n°5 906 du 17 juillet 1920 et 51 0
du 11 septembre 1031,

	

AaarE :

	

-

Article 1tr•_ Sont promulgués dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour yêtre exécutés selon leurs forme et teneur : 1° la -
loi du 31 mars 1931 tendant : 1° â créer des caisses de compensa-
tion en vue d'assurer la sauvegarde de la production du caoutchouc

dans les colonies, pays de protectorat ou territoires sous manda t
français : à établir une taxe spéciale sur certains produits colo-
niaux français et étrangers . (J .0-R.F. du 4avril 1934, page 3820) .

2 le décret du31 mai 4-931 réglementant les conditions d'appli-
cation -de la loi du 31 mars 1931 portant : 1° création- de caisses de
compensation en vue d'assurer la sauve-garde du caoutchouc dans
les colonies, pairs de protectorat et territoires souk mandat fran-
çais ; 2° établissement d'une taxe spéciale sur certains produit s
ftançais et étrangers.- (J.O .B.F. du 4 juin 1931, page 6138).

Art . 2. — Lé présent arrêté sera enregisJé, communiqué et pu-
blié-partout où besoin sera .

	

- -

	

- S	

-

	

Papeete, le .15 décembre 1932 .
13,0UCHET

	

--

	

-

LOI tendent : i° d créer des caisses decompensation en vue d'assu-
rer la sauflardede-ltivduttiS du caoutchouc dans les- colo-
nies . pays de protectorat ou territoires sous mandat français ;

-

	

d établir une taie spéciale- sur 'certains produits coloniaux
françaiset étrangers .- : -- - .

(Du 31 mars 1931) . ------ -

I ,F Ç FNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTES ONT ADOPTÉ ,

- Le Président de la Republique promulgue la loi dont la teneur
suit :

	

-

	

1	 ,-- :

	

--

	

--

	

-

Article i .-'--Envue1dassuter .la sauvegarde -4é la production
- du caoutchouc dans les colonies, pays de. protectorat ou territoi-
res sous mandat français, il est institué, dans chacun de ces terri- -
toires intéressés, et sous le -contrôle du ministre des colonies une
caisse de compensation du caoutchouc .

Un déc ret, contresigné des ministres des- colonies, du budget
et du commerce, fixera les conditions deforictiorinementet d'ad-
ministrationde ces organismes, ainsi queles detailsd'application
des dispositions ci-dessous-de la-présenté loi .

	

Art . 2	 Le colonies., -pays . de-protectorat -ou .territoires sou s
mandat français intéressés sont autoriss:-à consentir, .- sur leur
caisse de réserve ou sur le disponibilités : de leur trésorerie, les
avances nécessaires -à la datation -et à-l'équilibre de chaque caiss e
de compehsation, dans la fi inite d'un maximum global de 50-000 .
000 icinquante millions-)

Les avances ainsi consenties sont productives, à la . charge d e
- chaque caisse,-d'ua intérêt . de p ioo.	
- Art . 3 . — Les caisses de: compensation du caoJJtcbc seron t
alimentées, au . prorata - des exportations du caoutchouc-produit

: dans chaque colonie, pays de protectorat ou territoire sous man-
dat intéressé, par une taxe spéciale perçueà l'entrée en
France du caoutchouc brut ou refondu en masse, ainsi que des

-- -produits manufacturés â base decaoutchouc pour la proportio n
- forfaitaire de caoutchouc brut Aulis renferment . - - -
T Cette taxe, établie à compter de la promulgation de,la présent e

loi, se r a -liquidée et perçue par le service des douanes -dans les
mêmes conditions et suivant les mêmes régIes que les droits de

	

douane .

	

-- -- -
Elle pourra, toutefois, être simplement consignée en vue de sa

restitutionultérieure dans le délai d'un an, lorsque le caoutchouc
sera destiné à être réexporté, soit dans l'état où il a été introduit ,
soit après transformation .	

Art . .4: — La taxe spéciale est fixée à .3o centimes par kilo-

	

gramme.

	

-

	

- -
Elle sera réduite automatiquement de moitiéqua-nd l'actif net

de chaque caisse résultant de l'arrêté semestriel dela comptabi-

Le Ministre des colonies ,
- LÉ0N PERRIE .
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lité aura atteint, après remboursement au gouvernement loca l
des avances effectuées antérieurement à la promulgation de l a
présente loi, les trois cinquièmes de la dotation maxima prévu e
a l'article 2 .

Elle sera automatiquement ramenée û son taux initial dès qu e
l'actif redeviendra inférieur aux trois cinquièmes ci-dessus indi-
qués .

	

-
Sa perception sera réduite à iocentimnes lorsque l'actif atteM -

draie maximum dÇla dotation et ramenée à la moitié de so n
taux initial dès que l'actif supérieur aux trois cinquièmes sera re -
devenu inférieur au maximum .

Art. . - L'exportation du caoutchouc produit dans chacune
des colonies, pays de protectorat ou territoires sous mandat fran -
çais intéressés donnera droit au payement, par les caisses d e
compensation, de primes qui seront calculées dans les condition s
ci-après..

Ces primes seront déterminées trimestriellement par la diffé-
rence entre le prix de revient tel qu'il sera fixé par arrêté du chef
de la colonie, approuvé par le ministre des colonies . et le cour s
moyen trimestriel du caoutchouc, sans pou-voir, toutefois, dépas-
sera fr . par kilogramme .

L'attribution des primes sera suspendue quand le cours moye n
trimestriel s'établira a&niveau du prix de revient .

Art . 6 . _En4ued'assurer ia continuité du fonctionnement de s
• caisses de compensation, les exportations de caoutchouc donne -
rontJieu, obligatoirement au versement auxdites caisses de ris -
tournes trimestrielles, lorsque le tours moyen trimestriel dépas-
sera de 3fr . le prix de revient, tel qu'il est défifliï l'article 5 c1-

.495Sus
Ces ristournes seront calculées comme suit
4.p . idù cours moyen trimestriel, pour des prix de vente

supérieurs de 3 fi'. à fr. au prix de revient ;
6p.-zoo dutours moyen trimestriel pour des prix de vente su-

périeurs dé fr . à-7 fr .• an -prix de revient ;

	

-
8 p- . mû du cours moyen trimestriel pour des prix de vente su -

périeurs:de7ft.à.gfr:.auprix de revient ;

	

-
lo:p .. ioo -du cours moyen trimestriel polir des prix de vent e

supérieurs deplus de .9 fr au prix de revient .
Le i-nèntarït de ces ristournes sera réduit, dans- chaque colonie ,

pays de protectorat ou territoire sous mandat français intéressé, -
de moitié si l'actif net de la caisse decompensation résultant d e
l'arrêté semestriel de la cômptabiiité,-après remboursement au
gouvernement local des avances effectuées antérieurement à la
promulgation dela présente- loi ; atteint le maximum de la dota-
tion prévue par l'article 2.

Ces ristournes'serônt réduites à 2 p. -roelorsque l'actif net d e
chaque caisse aura atteint le . double de ce maximum .

Art. 7 . - Lorsque l'attribution des primes sera suspendue, l e
conseil d'administration de chacune des caisses de compensation
pourra utiliser les sommes existant à la caisse, en excédent d u
maximum .prévu à l'article 6, dernier alinéa, à des recherche s
scientifiques ayant pour but d'améliorer la production .

Art . 8 . —Il est établi, pendant une durée de dix années, à comp-
ter de la promulgation de la présente loi, une taxe spéciale appli -
cable à toute importation en France des produits ci-après dési

- gnés:
Café (no 96 du tarif des douanes) :

En fèves et pellicules : io centimes par kilogramme .
Torretié ou moulu : 15 centimes par kilogramme .

Sisal (ex-n° 144 du tarif des douanes) et produits manufacturés
à base de sisal, pour la proportion forfaitaire de matière brute
qu'ils renferment : to centimes par kilogramme,

Cette taxe sera liquidée et perçue par le service des douanes -
dans les mêmes conditions et suivant les mêmes règles que le s
droits de douane .

Elle pourra, toutefois, être simplementconsignée .en vue de s a
restitution ultérieure, dans le -délai d'un an, lorsque les produit s
seront destinès . à être réexportés dans l'état où ils ont été haro -
duit ou après traneormatien .

Les.dtails4 .application des dispositions du présent article se-
ront réglés par arrêté duministre du budget :

	

-
Art . g .— Le produit des droits institues par l'article précédent '

-sera réparti . entre les colonies, pays de protectorat ou territoires -
sous mandat français intéresses, dans les conditions- qui seron t
fixèes par décret rendu sur le rapport des ministres des colonies, ,
du budget et du coiïnflErce

	

:-

	

-
La présente loi, délibérée-et adoptée par fr Sénat et par la Cham -

bre des députés, sera -exécutée comme bide -l'Etat .
Fait à Paris, le 31 mars 1931 .

.GA5TONflCU-MERUE .
-- -

	

Par le Président de la République :

Le Prisident du Conseil ,
ministre de i'intériàur,

PIERRE LavaL ,

Le Ministre du commerce
et de l'industrie,

- Louis R0LLIN .

Le Ministre dès finances ,
R-E FLÂNDIN .

Le Ministre de l'agriculture ,
ANDRÉ TARDIEU .

t

(Du 31 mai 1931 )
L€ PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport des ministres des colonies, des finances, dOE

budget et du commerce et de l'industrie ; . .- -
Vu l'article- iS du . sénatus-consulte du-3 mai 1854 ;
Vu les lois et textes organiques des colonies ;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des .

colonies
Vu la loi du 31 mars 1931 portant : 10 création de caisses de -

compensation en vue d'assurer la sauvegarde de . la production '
du caoutchouc dans les colonies, pays de protectorat et terri- -
toires sous mandat français ; 20 établissement d'une taxe spé-
ciale sur certains produits coloniaux français et étrangers ,

DÉCRÈTE :
TITRE N

LE CAOUTCHOUC

	

-

Article er. - En vue d'assurer la sauvegarde de la production s
du caoutchouc dans les colonies, pays de protectôrat ou terri-
toires sous mandat français, il est institué, sous le contrôle du i

Le Ministre des colonies ,
PAUL REYNAUD .

Le Ministre- des affaires étrangères .

- AistxPs BR1AD .

Le Ministre du budget,
FRANÇOIS PIÉTRI .

DCRET réglementant les conditions dappliation de la loi du : -
31 mars 1931 portant jO création de caisses de compensation
en vue d'assurer la sauvegarde du caoutchouc dans les colonies ,
pays de protectorat et territoires sous mandat français. ; -2° eta

	

-
blissement d'une taxe spéciale sur certains produits français et '
étrangers.
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â

ministre des colonies, une caisse de compensation du caoutchou c
dans chacun des gouvernements généraux d'Indochine, d'Afrique
-occidentale française, d'Afrique équatoriale française et dans l e
territoire du Cameroun.

Art. 2 . — Chaque caisse de compensation est gérée par la di -
rection ou le service des finances du gouvernement général o u
-du territoire intéressé, suivant les règles ordinaires de la comp-
tabilité des services publics . Les recettes et les dépenses affé-
rentes au fonctionnement de cette caisse sont retracées dans le s
écritures du comptable supérieur du Trésor désigné par arrêt é
local .

La gestion de la caisse est contrôlée par un conseil d'adminis-
tration ainsi com posé :

Le gouverneur général ou le commissaire de la République, o u
leur représentant, président .

Le directeur ou le chef du service des finances .
Le directeur ou le chef du service des affaires économiques .
Le directeur- ou le chef des services d'agriculture .
Un représentant des planteurs de caoutchouc, ou dans les co-

lonies et territoires ne produisant que du caoutchouc sylvestre ,
un représentant des exportateurs de caoutchouc .

Un représentant local de l'industrie métropolitaine de transfor -
mation du caoutchouc, ou à défaut un membre d'une de s

-chambres de commerce locales .
Art . 3 . — Le conseil d'administration, en dehors du contrôl e

général qu'il exerce sur les opérations de la caisse de compensa-
tion, peut être appelé à donner son avis sur les mesures prise s
par l'administration locale touchant le fonctionnement de l a
caisse .

II est obligatoirement réuni deux foi ; par an pour examine r
l'arrêté semestriel des comptes accompagné du rapport financie r

-du service de gestion qu'il transmet, avec ses observations . s'i l
y a lieu, à l ' administration locaiè . Une copie de ces documents
semestriels est adressée au Ministre des colonies .

Art . 4. — Chaque caisse de compensation est alimentée pa r
des ressources dont la nature est définie par les articles 5 et I l
suivants .

Toutefois pour permettre le fonctionnement immédiat de s
caisses et les mettre en mesure de remplir sans délai auprès de s
producteurs de caoutchouc le rôle d'assistance qui leur est dévolu ,
les gouvernements généraux et le territoire intéressés peuvent
-consentir, soit sur leurs fonds de réserve, soit sur les disponibi-
lités de leur trésorerie . et dans la limite du maximum fixé ci-
après, les avances nécessaires à la dotation et à t'équilibre d e
chaque caisse de compensation .

Indochine	 40 .000 .030
Afrique occidentale française 	 2 .000 .000
Afrique équatoriale française	 4 .500 .000
Cameroun»	 3 . 500 . oa0

;o .000 .coo

Les avances ainsi consenties sont productives, a la charge d e
chaque caisse, d'un intérêt de 5 p . '100 l'an .

Art . 5 . —Les caisses de compensation sont alimentées par ia
taxe spéciale, instituée par l'article 3 de la loi du , . mars 193 1
susvisée, sur l'importation en France du caoutchouc brut ou
refondu en masse, ainsi que des produits manufact ur és à base d e
caoutchouc .

Le produit de cette taxe est réparti par le ministre des colonie s
entre toutes les caisses de compensation au prorata, pour chaqu e
année, des quantités exportées de caoutchouc produit dans

chaque groupe de colonies ou territoire sous mandat intéressé ,
au cours de l'année précédente .

A cet effet, chaque groupe de colonies ou territoire intéressé
adressera au Ministre des colonies, dans le premier mois d e
chaque année, le relevé des exportations de caoutchouc consta-
tées par le service local des douanes au cours de l'année précé-
dente .

Art . ô . — Dans chaque groupe de colonies ou territoire inté-
ressé, l'exportation du caoutchouc du craonnera lieu au paye-
ment, par la caisse de compensation, d'une prime déterminé e
trimestriellement par la différence entre le prix de revient et l é
cours moyen trimestriel du caoutchouc sans pouvoir toutefoi s
dépasser 3 fr . par kilogramme .

Le prix de revient est fixé dans chaque groupe de colonies o u
territoire intéressé, à un taux unique, par arrêté local approuv é
par le Ministre des colonies .

Le cours moyen trimestriel -est pour le caoutchouc de planta-
tion la moyenne des cours cotés à Londres au comptant pour l e
caoutchouc crêpe qualité standard pendant le trimestre précé-
dent, et pour le caoutchouc sylvestre la moyenne des même s
cours affectée d'un coefficient de réfaction de 25 p . Ioo .

L'attribution de la prime sera suspendue quand le cours moye n
du caourtchouc, ainsi défini, se sera établi au niveau du prix d e
revient .

Art . 7 . — La prime définie à l'article précédent est payabl e
pour les quantités de caoutchouc du cru exportées à compter d u
4 avril 1931 .

Par disposition transitoire le bénéfice de la prime est étendu ,
pour l'Afrique occidentale, l'Afrique équatoriale et le Cameroun ,
aux quantités de caoutchouc du cru exportées sur la métropol e
entre le 1 er janvier et le 4avril 1931 et soumises à leur entrée en
France au payement de la taxe spéciale instituée par l'article 3 d e
la loi du 31 mars 1931 précitée .

Dans ce dernier cas, le payement de la prime est subordonn é
à 12 production par l'exportateùr du certificat délivré par le ser-
vice métropolitain des douanes, constatant le payement de l a
taxe spéciale .

Art . 8 . — Les avances qui, en exécution de l'arrêté local du 1 2
novembre 1930. ont été consenties par l'Indochine, sous forme
de prime à l'exportation du caoutchouc, antérieurement au 4
avril 1971, sont constituées en créance du budget général sur l a
caisse de compensation .

Art . 9 . — Les avances qui, en exécution de l'arrêté local du 27
mars 1931 . ont été consenties sous forme de primes à l'exporta-
tion en Afrique équatoriale française, sur les fonds de la caisse
de soutien prévue par l'article t er de la loi du 22 février 1931 au-
torisant ce groupe de colonies à réaliser de nouveaux emprunts ,
sont constituées en créance de ladite caisse de soutien sur la caisse
de compensation :

Pour leur intégralité, en ce qui concerne les primes payée s
entre le 1" avril et le 4 avril 1931 ;

2° Jusqu'à concurrence du maximum de 3 fr . par kilogr . pour
les primes payées à compter du 4 avril 1931 jusqu'au jour de l a
promulgation du présent décret en Afrique équatoriale française ,
qui mettra fin à la participation de la Caisse de soutien locale a u
payement des primes à l'exportation du caoutchouc .

Art . ro . — Lorsqu'après remboursement au budget général o u
local des avances consenties soit antérieurement au 4 avril, soi t
postérieurement à cette date pour la constitution de la dotatio n
initiale prévue par l'article 4, l'actif net résultant de l 'arrêté s_m s .
tri_! de comptabilité aura atteint :
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Pour la caisse de l'Indochine . 24 millions de francs .
Pour la caisse de l'Afrique occidentale, 1 .200 .000 fr ,
Pour la caisse de l'Afrique équatoriale, 2.00.000 fr .
Pour la caisse du Cameroun, 2.1œ.oco fr . ,
Chacune de ces caisses cessera provisoirement de participe r

à la répartition de la taxe spéciale . Elle recouvrera toutefois au-
tomatiquement son droit à la répartition : j0 si son actif rede-
vient inférieur au niveau ci-dessus fixé ; 20 lorsque les autre s
caisses auront atteint'* leur tour le même niveau .

Toute caisse dont l'actif atteindra le maximum de la dotatio n
initiale prévue par l'article 4 cessera de participei à la répartitio n
de la taxe spéciale . Elle recouvrera toutefois automatiquemen t
son droit à la répartition : 10 si son actif redevient inférieur au
maximum de la dotation prévue par l'article ; 2° lorsque les
autres caisses auront atteint à leur tour un niveau' d'actif égal à
ce même maximum .

Art . ii . - En vue d'assurer la continuité de leur fonctionne -
nient, les caisses de compensation seront alimentées, en outr e
du produit de la taxe spéciale, par des ristournes perçues trimes-
triellement sur les exportations de caoutchouc, lorsque le coin s
moyen trimestriel dépassera de 3 fr . par kilogr . le prix de revient ,
ç1 'qt ' i est défini à l'article 6 .
tes ristournes Seront calculées comme suit :
4 ID . 100 du cours moyen trimestriel, pour des prix de vent e

supérieurs de 3 fr . à fr. au prix de revient ;
ô p. ioo du cours moyen trimestriel pour des prix de vent e

supérieurs de 5 fr . à 7 f r. au prix de revient ;
8 p . ioo du cours moyen trimestriel pour des prix de vent e

supérieurs de 7 fr . â qfr . au' prix de revient ;
io p. ioo du cours moyen trimestriel pour des prix de vent e

supérieurs de plus de 9 fr . au prix de revient.
Art . 12. - Dans chaque groupe de colonies ou territoire inté-

ressé, aprés remboursement au budget général ou local de s
avances définies par le premier alinéa de l'article 9, dès que l'acti f
net de la caisse de compensation résultant de l'arrêté semestrie l
de la comptabilité aura atteint le maximum de la dotation prévu e
par l'article 4, le pourcentage servant au calcul des ristournes
établies par l'article précédent sera réduit de moitié .

Ce pourcentage sera réduit à 2 p . ico lorsque l'actif net de l a
caisse aura atteint le double du maximum de la dotation prévu e
par l'article 4 .

	

-
Art. 13 .- Lorsque l'attribution des primes sera suspendue, l e

conseil d'administration de chacune des caisses de compensatio n
pourra utiliser les sommes existant à la caisse en excédent d u
maximum prévu par l'article 12, dernier alinéa, à des recherche s
scientifiques ayant pour but d'améliorer la production .

TITRE h

	

-
LE CAFÉ ET LE SISAL

Art . 14. - Le produit de la taxe spéciale établie par l'article 8
de la loi du 31 mars 1931 . et applicable à toute importation e n
France du café, du sisal, ainsi que des produits manufacturés à
base de cette fibre, est réparti par le ministre des colonies entr e
les colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat fran-
çais, producteurs de café et de sisal ou de l'un de ces deux pro -
duits .

Art . 15 . - Cette répartition est opérée au prorata, pour chaque
annec, des quantités de café et de sisal produites et exportees pa r
les colonies et territoires intéressés, au cours de lancée précé-
dente .

A cet effet, chaque administration locale intéressée adresser a
au ministre des colonies, dans le premier mois de chaque année,

le relevé des exportations de café et de sisal constatées par le ser -
vice local des douanes, au cours de l'année precédente .

Art . lb . - Il est ouvert, dans les écritures du Trésor de chaqu e
co!onie ou territoire intéressé, pour chacun des deux produit s
precités, un compte spécial alimenté en recettes par les fond s
provenant de la répartition du produit de la taxe spéciale, indiçuée
à l'article 14 .

Art . 17 . - L'exportation du café et du- sisal produit dans les :
colonies ou territoires intéressés donnera lieu au payement, su r
les fonds du compte spécial, d'une prime déterminée trimestriel-
lement par la différence entre le prix de revient du produit inté-
ressé et son cours moyen trimestriel de vente .

Le prix de revient est fixé, à un taux unique pour l'ensemble
de chaque colonie ou territoire intéressé, par arrêté de l'adminis-
tration locale approuvé par le ministre des colonies .

Le cours moyen trimestriel du café et du sisal est la moyenne
des cours cotés au Havre, en comptant pour- le café variété Koui -
lou et pour le sisal variété Soudan français et assimilés, pendan t
le trimestre précédent .

L'attribution de la prime sera suspendue quand le cours mo-
yen trimestriel, ainsi défini, soit du café, soit du sisal se sera établi- .
au niveau du prix, de revient .

Art . 18 . - La prime définie à .l'article précédent est payable -
pour les quantités de café et de sisal exportées à compter du 4 .
avril 1931 .

Par dispositions transitoires, le bénéfice de la prime est étend u
aux quantités de café et de sisal exportées 'sur la métropole entr e
le 1er janvier et 1e4avril 1931 et soumisesà leur entrée en France
au payement de la taxe spéciale instituée par l'article 8 de la loi .
du 31 mars 1931 précitée . -

Dans ce dernier cas, le payement de la prime est subordonné -
à la production par l'exportateu du cettificat délivré par le ser-
vice métropolitain des douanes, constatant le payement de la tax e
spéciale .

Art. 19 .—Lorsque l'arrêté annuel de comptabilité de l'un quel- -
conque des deux comptes spéciaux prévus par l'article iô fer a
apparaître un excédent des recettes sur les dépenses, cet excé-
dent fera l'objet d'un report en recettes sur les opérations d e
l'année suivante .

Art . 20 .—Lorsque, soit pour le café, soit pour le sisal, la situa -
tion d'actif du compte spécial d'une part, les circonstances géné-
rales économiques d'autre part en feront apparaître la possibi-
lite, les administrations locales intéressées pourront, avec l'as -
sentiment du ministre des colonies, employer les ressources .
disponibles du compte spécial en totalité ou en partie, soit à
des travaux d'intérêt, général ayant pour but d'améliorer l a
production, soit à des études ou à des recherches en vue d' é
tendre les possibilités d'utilisation industrielle ou commercial e
des produits intéressés ou de leurs dérivés.

DISPOSITIONS GÉNÉRALE S
Art .ai .—Les administrations locales intéressées détermine-

ront dans leurs arrêtes d'application des dispositions du présen t
décret, les mesures qui leur paraîtront les plus propres à assure r
au producteur le bénéfice d'une majoration des prix de vente à
l'intermédiaire en rapport avec le taux des primes payées à l'ex-
portation .

Art . 22. - Un décret ultérieur des ministres des colonies, d u
budget et du commerce et de l'industrie fixera les conditions de
liquidation et de perception de la taxe spéciale instituée, par l 'ar-
ticle 3 de la loi du 31 mars 1931 précitée . sur l'importation en
France du caoutchouc brut ou refondu en masse, ainsi que des .
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produits manufacturés à base de caoutchouc pour la proportio n
forfaitaire dé caoutchouc qu'ils renferment .

Art . 23 .-Les Ministres des colonies, du budget et du com-
merce et de l'industrie sont chargés, chacun en ce qui leconcer-
ne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal

• officiel de la République française et inséré au Bulletin officie l
• du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 31 mai 1931 .
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la Républiqu e

Le Ministre des colonies ,
PAUL REVNAUD .

Le Ministre du commerce
et de l'industrie ,
Louis ROLLIN .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

-ARRÊTÉ n" 985d . . rendantexécutoires plusieursrôles principaux
et supplémentaires . pour l'année 1932, des perceptions de Ma-
leatea, Ruru1u-Rimatara et d'Atuona (Marquises Sud-Est) . de
la prestation - rurale, de la propriété bâtie, des patentes, de l a
taxe additionnelle de 10 /o . de la taxe sur les chiens et du droi t
fixe et supplémentaire â percevoir sur les commerçants asiatiques
étrangers .

	

-
(Du 17 décembre 1932) .

LE G-ou vuit uutt r' . i . ;n. s Er 11H .ISSEVIENTS FRANÇAI S
01< f,'OCItANIE, CHEVALIER 1)5 LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vii le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté (lu 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;•

	

-
Vu l'arrêté 763-fixant letaux de la prestation rurale en date d u

29 décembre -1928 ;
Vu l'arrêté du 9 août 4929 relevant le taux des différentes pro -

fessions dites "toutes autres professions"
Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et 22 janvier 4921 sur l a

propriété bâtie ;
Vu l'arrêté du 18 juin 1023 créant la taxe additionnelle de 100 0

-sur les patentes c .c .

	

-

	

-
Vu l'arrêté 762 modifiant-1-ta taxe sur les chiens, en date du 29

-décembre1928 ;

	

-
Vu l'arrêté n o 547biss .g - du 31juillet 1931 ré glementant lu situa -

lion au point de vue fiscal et commercial des immigrants étran-
gers de race asiatique ;

Vu l'arrêté 83-s . g, du 27 janvier 1932 approuvant le Bud ge t
es Recettes et des d'penses du Service Local pour l'année 192 :
Vu le paragraphe '2 de I'arlicle23 du (h ieset du 28 décembre 1885

sûr le Gouvernement de li Colonie
Le Conseil d'Admiiiistration entendu dans sa séanc du 16 dé-

cembre :9 :32,
ARRÊTÏ :

Article l . - Sont renias ex"eutoires les rôles p :-ineipaux e t
supplémentaires, pour Vannée 1932, s'élevant ensemble à in SOifl-
me de Soixante-dix mille cinq cent quarante-neuf francs ttnet-cin q
centimes -

PERcEPTION DE M4W&TEA .

Rôle supplémentaire du 30 trimestre .

Patentes fixes	 -

	

186 5
- proportionnelles	 61 66

	

-
Taxe additionnelle de 100/s C .C	 21 7 8
Droit supplémentaire	 70 »
Formules et avis 	 30 50

	

-

Total de la perception de Makatea 	 573 1 9

	

PERCEPTION DE RU11UTU-RI7TARA.

	

-

	

-

-

	

Rôle principal.
51 408 »

2 .902 50
( .575 »
1 .125 »

400 »
10 .405 »

(8 40 -

	

Total de la perception de Rurutu-Rimatara .

	

67 .997 9 0

PERCEPTION DE RIMATARA .

Rôle principal. -

Propriété bâtie	 - 768 50
Frais d'avertissements	 3 0

Total de la perception de Rimatara 	 770 £0

PERCEPTION D'ATuoNA (MARQUISES SUD-EST) .

-

	

Rôle supplémentaire 3e trimestre .

Prestation rurale	 88 »
Patentes fixes	 87 50
Patentes proportionnelles	 16 6 6
Taxe sur les chiens	 45 »
Droit fixe	 »

	

-
Droit supplémentaire	 140 »
Formules et avis	 16 0

- Total de la perception d'Atuona (Marquises Sud-EST) . .	
1 .207 36

Total général	 - 70 .519 25

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et pub[ié partout où besoin sera .

	

-

-

	

Papeete, le

	

17 décembre 493-2 ,

--

	

L . BOLTCHET .

ARRÊTÉ n° 986 d ., modifiant le coût des feuilles d'avertissement
- et le portant de 0, -10 à 0, 25 .

	

-- (Du 17 décembre 19329

	

-

LE GOUVERNEUR P . L DES ETABASSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÊANIE, CHEVALIER 0E LA LÉGION D ' HONNEUR.

Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 188 5
- sur le Gouvernement de la Colonie ;

Vu les articles 76 et 159 du décret financier du 30 décembre 4912 ;
Vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu-

tions et l'avis conforme du Chef du Bureau des Finances ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 dé -

cembre 1932 .
ARRÊTE :

	

-
Article ltr._ A partir du 1janvier 1933 . des nouvelles feuille s

d'avertis0ement seront désormais en usage dans la Colonie .

Le Ministre du budget ,
Fwiçois PIÉTEZ .

Le Ministre des finances,
FLANDIx - -

Prestation rurale	
Patentes fixes	
- - proportionnelles -	

Taxe sur les chiens	
- Droit fixe	
- Droit supplémentaire 	
Formules et avis 	
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Art . 2— Le coût de ces avertissements est porté de 0,10 à 0.25Art . 3— Le Chef du Service des Douanes et Contributions et l e
Chef du Bureau des Finances sont chargM, chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le '17 décembre 1932 .
L BOTJCHET . .

ARRÊTÉ n°987 â ., dé! inant les circonscriptions dans lesquelle s
les perceptions seront ffectuss et régularisées conformément aux
dispositions du décret du 10 août 1928 .

(Du 17 décembre 1932) .
LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS . FRANÇAIS

E L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e

Gouvernemet de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu le décret du 19 mai 1903, portant suppression du Conseil Gé-

néral de Tahiti et Moorea et création d'un Conseil d'Administra-
tion des Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 16 février 1881, portant règlement sur l'assiette ,
la liquidation et la perceptionr des contributions directe s

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s
colonies ;

Vu le décret du 10 août 1928, modifiant le décret du 30 décem-
bre 1912 (Règles de recouvrement et de prescription des contribu-
tions directes)

Vu la lettre n 1887665, de M. le Trésorier-Payeur, en date d u
8 décembre 1932 ;

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu-
ons et l'avis conforme du Chef du Bureau des Finances ;

L Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 dé -
6enïbre 1932,

ARRÊTE :
Article W.— Les dispositions du décret du 40 août 1928 son t

applicables :
10) aux îles formant la perception des Tuamotu .

- 20) aux lies Tureia, Nukutavake, Vahitahi . Tatakoto, Pukaru-
ha, Bette, rattachées administrativement aux Gambier .

Art . 2 . - Dans ces deux circonscriptions les impôts direct s
seront perçus suivant états nominatifs tenant lieu de rôles provi-
soires, dressés par exercice au fur et à mesure des perceptions

, effectuées et donnant obligatoirement lieu, â chaque fin de tri -
-anestre . à l'établissement de rôles de régularisation qui seront sou -

mas â l'approbation du Gouverneur en Conseil d 'Administration .
- Art. 3 .— Le Trésorier-Payeur, le Chef du Bureau des Finances,
-l'Administrateur des Tuamotu . l ' Administrateur-Juge des Gambier
et le Chef du Service des Douanes et Contributions sont chargés .
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qu i
sra enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete . le 17 décembre 4932 .
L. BOtCHET.

_ARRÊTÉ n° 988 sg ., autorisant la prolongation de la plonge à
Rarah-a du fer décembre 1932 au 30 mars 1933 .

( Du 17 déce,rbre 1932 j
LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L 'OÉANIE . CHEVALIER DE LA LÉarox D ' HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 188.5 concernant le Goa-

vertement de la Colonie et les actes modificatifs substquents ;
Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la pèche des huî-

tres nacrières et perlières dans la Coloni e
Vu l'arrêté n°364 s .g ., du 29 avril 1932, ouvrant la plonge à

Baraka du jer août au 30 novembre 1932 ;
- Vu la demande de la population de Baraka, tendant à une pro-
longation de la saison de plonge dans celte île :

Sur -la proposition de l'Administrateur des Tuamotu Chef d u
Service de l'Ostréiculture et des pêches : -

Le Conseil d 'Administration entendu dans sa séance -du 16 dé-
cembre 1932 .

ARRÊTE :

Article P' . - L'rrèté du l et avril 4932 ouvrant la plonge des -
huîtres nacrières et perlières à Baraka est modifié quant â la date -
de fermeture qui est reportée au 30 mars 1933 . Toutes les disposi-
tions fiées par ledit arrêté restent en vigueur .

Art . -2 .— L'Administrateur des Tuamotu est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié -
partout où besoin sera .

	

-

	

-

Papeete, le 47 décembre 193 2

L . BOUCHET .

ARRÊTÉ n° 989s.g . . supprimant certains cadres locaux .

(Du 17 décembre 1932 . 1

LE GOUVERNEUR P. I . DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS .
DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR . -
- Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des :

colonies, et notamment l'articl 82 ;
Vu le décret du 'ii septembre 1920 fixant le régime de la sold e

et des accessoires , ainsi que les conditions de recrutement, d'avan-
cement . de discipline et d'organisation du personnel des cadres -
locaux des colonies et la circulaire ministérielle le notifian t

Vu l'arrêté local du 10 août 1926, créant un cadre de médecin s
du Service local, modifié en ses articles 2 et 3 par les arrêtés de s
14 février 1928 et 9 novembre 1929.

Vu l 'arrêté local du jO janvier 1930 fixant la hiérarchie et le -
traitement des médecins du service local ; -

	

-
Vu l'arrêté local du 7 novembre 1027, portant organisation d'u n

cadre local de Sagesfetnmes auxiliaires des Etablisements Fran-
çais de l'Océanie ;

	

-
Vu Uarrét d 14 février 1928 portant modification à la hiérar-

chie et à la solde du personnel local des Sages-femmes auxiliaires ;
Vu l'arrêté local du 9décembre 19-20, portant orgdnisation d'u n

cadre de gardiens de la Prison Coloniale de Papeete ;
Vu l'arrêté local du 10janvier l93O fixant la solde -du personne l

local de la Prison Coloniale de Papeete ;

	

-
Vu l ' arrêté local du 5décembre 1913 sur le régime disciplinaire -

commun à tous les cadres locaux ;
Vu le nombre très restreint d'agents dont se composent les t

cadres locaux ci-dessus visés ;
Vu les nécesités budgétaires ;
Sur le rapport du Chef du Bureau des Finances :
Le conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 dé-

cembre 1932 .
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ARRÊT E

Article W. - Les cadres locaux suivants sont supprimés par
voie d'extinctio n

Médecins du Service local .
Sages-femmes auxiliaires .
Gardiens de prison .

Art . 2 - Les agents actuellement en fonctions conserveron t
leurs droits acquis.

Art . 3 . - Le Chef du Bureau des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 17 décembre 1932 .
L . BOUCHET .

-

	

- -

ARRÊTÉ no 998 c ., portant fermeture des Bureaux, Etablisse-
ments scolaires, Ateliers et Chantief<péndanl la journée , du 26
décembre 1932 (lendemain de la _'oêi) .

(Du 22 décembre 1932) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSE .MENTS FRANÇAIS
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4883 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

ARRÊTE :

Article 'P" .— Les Bureaux, Etablissements scolairs, Ateliers e t
Chantiers publics seront fermés, pendant la journée du 26 décem-
bre 1932 (lendemain de la Nol) .

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 22 décembre 1932 .
L. BOECHET.

DÉCISION n° '1004 s .g . . portant ouverture d'une session d'examen
peur l'obtention des différents brevets et eert4fic2ts locaux de la '
Marine Marchande .

Du 23 décembr 1932) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ÉTABLISSÉMENTS FRANÇAIS
DE LOCÉANIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 188-5 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 17 janvier 1931 fixant les conditions de naviga-
tion, d'admission au commandement, d'obtention des brevets lo-
caux de la Marine Marchande ;

Vu l'arrêté du 27 septembre 1932 promulguant dans la Coloni e
le décret ministériel du 9 décembre 191'l sur la Marine Marchand e
dans les colonies,

DÉCID E

Article W. - Il sera ouvert à Papeete, le lundi 9 janvier '1933 ,
à 8 heures du matin, dans une des salles des bâtiments du Servic e
des Travaux Publics, une session d'examen pour l'obtention d e
différents brevets locaux de la Marine Marchande .

Art . 2 .— Les candidats à ces examens devront adresser au Gou-
verneur les pièces suivantes ;

tue demande de candidature précisant le ou les examens aux -
quels l'intéressé désire se présenter ;

Un extrait de son acte de naissance :

Un extrait de casierjudiciziire ayant Moins de trois mois de date ;
En certifizat de bonne vie et mœur s
Un certificat médical délivré par le Directeur de la Santé cons-

tatant l'aptitude au service à la mer de l'intéressé .
Un état détaillé des embarquements de l'intéressé . dûment ter-

tillé par les armateurs des navires sur lesquels il a navigué e t
contrôlé et visé par le fonctionnaire chargé de la Police de la Na-
vigation .

Art . 3 . - La Commission d'examen sera composée ainsi qu'i l
suit :

	

«7

MM . le Fonctionnaire chargé de la Police de la Navigation, Pré-
sident :

Bailly, orges. Capitaine au long coirs,

	

Membre ;
Brisson, Enfle, Capitaine au grand cabotage
Dorso, Gaston, Officier mécanicien de 2'

classe,

	

-
Art . 4 . - A l'issue des examens, la Commission dressera un pro-

ces-verbal comportant la liste des candidats reçus avec le nombre
des points obtenus pr chacun d'entre eux.

Le procès-verbal sera transmis au Chef de ItColonie, en mêm e
temps que les brevets et certificats seront présentés à sa signature .

Art. 5 . — LeFonctionnairechargéde la Police de la Navigatio n
est chargé de L'exécution de la présente décision qui sera enregis-
trée, communiquée et publiée partout 'b-i besoin sera .

Papeete, le 23 décembre 1932 .
L. BOUCHET.

ARRÊTÉ w 1012 c ., déterminant d'après les besoins présumés du
Service le nombre des inscriptions au Tableau d'avancement d u
personnel de la Trésorerie pour l'année 1933 .

(Du 28 décembre 1932) .

LE GOUVERNEUR P. I . DÉS ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER D LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 6 août 1921 et les actes subséquents relatifs à
l'organisuti--n du personnel de Trésoreries Coloniales :

Vu le Budget de la Colonie établi pour l'année 193.3 ,

ARRÊTE :

Article P- . —Le nombre des inscriptions pouvant être fi itcsa a
tableau d'avancemant du personnel de la Trésorerie de l'Océani e
est déterminé ainsi qu'il suit :

Payeur de 2 e classe	 1
Commis principal de 3e classe	 1
Commis ordinaire de 3classe 	 - 4
Art . 2 . - Le pr.sent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .
Papeete, le 28 décembre 1932 .

L . BOT,TCHET .

]CPflsIrs

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, xv 980 5g., en date du 13 décembre
193-2, M . Kehapuia e Tumahani. est révoqué de ses fonctions de
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Président du Conseil de district de Hikueru, pour compter du 1 5
décembre 1932 .

M. Nohorai Sue est nommé pour compter de la même date, Pré-
sident de 3 classe du Conseil de district de Hikueru en remplace -
ment de M. Kehapuin n Tumahuni révoqué .

Par décision du Gouvernenr, .w 981 e ., en date du 15 décembr e
1932, M. Kirianii a Mariteragi est révoqué de ses fonctions de Pré-
sident du Conseil de district de Taenga pour compter du 15 décem -
bre 1932 .

%
M. Tefau a Tumahani est nommé pour compter de la même da -

te, Président de 3 classe du Conseil de district deTaenga en rem -
placement de M . Kirianu a Mariteragi révoqué .

Par arrêté du Gouverneur, n° 984 d ., en date du 17 décembre
1932, pris en Conseil d'Administration, le Trésorier-Payeur et le s
gérants de comptes du Trésor, à Moorea, Makatea et aux Gara-
hier, sont autorisés, chacun en ce qui le concerne, à faire emplo i
dans leurs écritures de la "remise et modération" d'une somm e
globale de Six mille cinq cent vingt-sept francs quinze centimes ,
efférente aux exercices 19300931, et 1932, en faveur des contri-
buables désignés ci-après :

ILE TAHITI .
Ordre 230 bis" Société Atimabno" propriété bâti e

- Ex. 4932	 87 5 0
— 274 Mtm' \Tvc Mary Vincent, patentes

Ex . 4932	 134 7 5
— 274 Sieun Hm . n° 5487 . patentes

NFA . 1932	 117

	

»

339 25

Ord re 275

ILE MOOREA .
Cotes irrécouvrables, Ex . 4930 2 .078

	

»
— 273 —

	

—,

	

,Ex.1930 46880
2.76 —

	

—

	

Ex . 4931	 4 .528 3 0
— 277 Lai Tat Boa . n° 2342 . Droit sup °

Ex . 1932	 1 .466

5±41 4 0

Ordre 278

ILE MAKATEA .

Cotes irrécouvrables, Ex . 1934 . . . . 694 60

Or d re 279

Archipel des GAMBOER .
Cotes irrécouvrables, Ex . 193 2	 252 2 0

Total	 6 .5±7 45

Par arrêté du Gouverneur . -n 920c . . en date du 17 décembr e
4932, M. le Procureur de la République . Chef du Service Judiciair e
assurera en [absence du Secrétaire Générai la présidence de s
commissions davancement des fonctionnaires des cadres locaux ,
attribuée à ce fonctionnaire .

Par décisinn du Gouverneur . n 9)i s . . . en date du 19 décem-
bre 193?, 'inc subvenn! n de Q!iarre mille francic 0.000 tes), es t
accardée aux so .iétés sportives autorisées et sera répartie de la
Lacan suivante :

A .S . Fi Pi	 I .000

	

»
2 AS .

	

V :,iete	 4090

	

»
:p st e m— Ja :nes Tah :tiens	 1 .

	

('0
4 ScitTurnarii Nahuata	 1 .(t0)

	

n

4 j() »

Par décision du Gouverneur, 994 s .g . . en date du 20 décem-
bre 1932 . M . Montgomery, Joseph, est nommé mutoi-courrier à
Hatiheu (Marquises Nord) pour compter du N' janvier 1932 .

Il percevra è ce titre, une indemnité annuelle de 480 frs .

Par décision du Gouverneur, n- 995 s . g ., en date du 20 décem-
bre 1932, M . Mataro est révoqué de ses fonctions de Chef des val-
lées de Hanaiapa et Hanapaoa, pour compter du 31-décembre 1932.

M. Bonno Julien est nommé, en remplacement de M . Matais',
Chef des vallées de Hanaiapa et Hanupaoa pour compter de la mê-
me date .

	

-
M. Bonno Julien devra s'employer tout particulièrement à re-

- chercher et constater les contraventions relatives à la fabricatio n
et à la consommation des boissons fermentées dans ces deux dis-
tricts .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 999c . . en date du 23 décem-
bre 1932, un congé de convalescence pour le reste du temps à cou-
rir de son contrat qui arrivera à expiration le 31 décembre 193 2

- est accordé à M. Lehartel, Benjamin, agent contractuel du Service
Topographique, pour en jouir dans la Colonie .

Par décision du Gouverneur . n 1000 c., en date du 23 décembre
1932, un congé de convalescence de 30 jours . avec solde de pré-
sence, est accordé pour compter du 21 décembre1932, â M . Bu i liard

(Jose'ph) Commis principal hors classe du Secrétariat Général .

Par décision du Gouverneur, n°1001 p .t .t ., en date du23 décem-
bre 1932 . une commission composée de :

MM. Droppe, Commis principal du Secrétariat Général, Prési-
dent ;

	

-
Drollet, auxiliaire du Service local, employé a u

Secrétariat Général,

	

.

	

Membre ;

Fontana, Commis de 2 classe du Secrétariat

	

-
Général .

	

—
se réunira sur convocation de sou P'ésident à l'effet d'incinére r
en présence du Trésorier-Payeur et du Chef du Service des P .T.T.
les figurines postales émises à l'occasion de l'Exposition Colonial e

et dont le détail suit :
1 0 Pour le compte du Trésorier-Payeur :

	

-

13 timbres h 0 .40 soit 5 23
Il

	

> â 0 .50

	

» 55: )

27

	

» e 0 .90

	

, 24 30
l

	

» j

	

-1 .50

	

» 150

Total . . . 36 50

2° Pour le compte du Receveur Principal des P .T.T.

30 .000 timbres h 0 .90 soit 27 .000

	

»
19 .500

	

» à 4 .50

	

» 29 .250

	

»

Total . . . 56 250

Par décision du Gouverneur . n 1002 s .g., en date du 23 décem-
bre 1932 . la somme forfaitaire allouée à M . Rtvet, Chef du Servic e
Météorologique, par décision n°275 c ., du 25 mars 1932, est rame-
née de 300 francs à Deux tente francs (200) par mois, à compte r

du I janvier 1933 .

Par décision du Gouverneur, n' 1003 s .g . en date du 23 décerne
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bre 1932, in commission de répartition des secours annuels pou r
l'année '1933 est composée comme sui t
MM . le Chef du Service de l'Enregistrement

	

Président ;
le Moire de ha Ville de Papeete,

	

membre ;
r Administrateur de Tahiti et dépendances . -
le Chef du Bureah des Finances .
le Chef du 2e Bureau du Secrétariat Général, - -
le Contrôleur de la Police .
le Commis des Services civils Pailloux ,

affecté au 2e Bureau du Secrétariat Généra l
assurera les fonctions de secrétaire de l a
commission .

La commission se réunira sur la convocation de son Président .
Il sera dressé procès-verbal des opérations lequel sera soumis à
l'approbption du Chef de» . Colonie .

Par arrêté du Gouverneur, n 1005 e, en date du 23 décembr e
.1932 ; est accordée à M . Louis .lrolleL, .commissaire. pri.seur à Pa-
peete, la remise gracieuse et la restitution de la somme de Cent
quatre-vingt-trois francs vingt-quatre centimes, formant les neuf
dixièmes du droit en sus d'enregistrement par lui acquitté sur deu x
procès-verbaux de vente mobilières du 10 novembre, présentés à
la formalité le 15 novembre '1932 .

	

-

Par décision du Gouverneur, n°1006 c, en date du 24 décembre
4932, un passage de retour 'par anticipation de Papeete dans l a
Métropole (Lyon) est accordé à M me Marloi . épouse de M. Marlo i
Maréchal des Logis-Chef de Gendarmerie ainsi qu'à ses deux en-
fants âgés de 9 et 6 ans .

Il sera délivré à M rnt Marloi et à ses deux enfants une réquisi-
tion de passage en 2e classe sur le sis ' 'Espérance" de la Compa-
gnie des Services contractuels des Messageries Maritimes, devant
quitter Papeete à destination de Marseille le 7 février 4933 .

Par décision du Gouverneur, n' 1007 s . g ., en date du 24 décem-
bre 1932, M . dard (Marcel), contrôleur Ppal (le 3e classe du Cadr e
local des P .T.T. à Uturou. est chargé, à compter du 21 novem-
bre 1932 des fonctions de cher de station météorologique de 1Y or-
dre à tturoa (Raintea), en remplacement de M . Motion affecté à
Mahina .

Par arrêté du Gouverneur, n°1009 s . g . . en date du 27 décem-
bre 1932, il est interdit à la nommée Mena a Teihoarii, de réside r
ou de séjourner dans les lieux désignés ci-après, tant que durer a
l'interdiction de séjour prononcée contre elle soit du '12 janvie r
4933 au 41 janvier 1353 inclusivement .

11es de Tahiti, Moorea, Makatea, Australes, Archipels des lies
Sous-le-Vent, des Gambier, des Tuamotu et dans l'Archipel des
Marquises, les iles Un Uka, Ua Pu, Fatuhiva et Tabuat&

Par décision du Gouverneur . n° 1010 c ., en date du -28 décembre
1932, M. de Balmann, est nommé Agent des Douanes et Maître
de Port â tturoa (11es-Sous-le-Vent) à titre provisoire en rempla-
cement du gendarme Frelon, affecté à Huahine .

Par décision du Gouerneur, n' 4011 c-, en date du 28 décem-
bre 1932, la décision n' 795s .g., du47 septembre 1932, nomman t
M. Fia, Chef du Cabinet du Gouverneur. Commissaire du Gouver-
nement, prés le Tribunal des Pensions, est rapportée .

M. Brunet . sous-chef de Bureau des Secrétariats Généraux es t
nommé pour remplir les fonctions de Commissaire du Gouverne -
ment pz-ès le Tribunal des Pensions .

Par décision du Gouverneur, n° 1013 e , en date du 28 dée2m-
bre 193-? . la Commission chargée de l'établissement du tablea u
d'avancèment du personnel de la Trésorerie de lOcéanie pour l'a -
née 1933, est composée comme suit : -
MM. le Gouverneur, p . i., des Etablissements français de FOeéa-

nie,

	

Président :
Brunet . Chef du Bureau des Finances ;
Mai-hic, Chef du Service des Douanes et Contri -

butions ;

	

et,
-

	

Didelot . Paveur deSe classe, et fondée pou-
voirs, représentant le Trésorier-Payeur en
congé ;

	

-
Buillai-d, Commis principal hors classe de s

Secrétariats Généraux, est adjoint à l a
Commission pour remplir les fonctions d e
Secrétaire, sans voix délibérative .

(Archipels) .

Par décision du Gouverneur . n 42 c., en d6Le du 22 décembr e
1932, M. Signoret, Préposé du Trésor est chargé de l'expédition -
des affaires courantes en l'absence de l'Administrateur .

Par décision du Gouverneur, n° 43 c ., en date du 22 décembre -
1932 . M. Tauirai a Tavere est nommé officier d'état-civil pendan t
la durée de l'absence de l'Administrateur-Maire .

Par décision du Gouverneur, n° 44 c ., en date du 27 décembr e
1932, M. Tematohi n Taaroafa, est nommé Mutoi de 3e classe d u
district de Faaroa .

AVIS OFFICIELS

CONTRIBUTIONS DIRECTES

AVIS

Le Cher du Service des Contributions a honneur de porter à la
connaissance du public que toute personne " donnant habituelle-
ment à loger une maison garnie de meubles, qui loue habi-
tuellement un appartement meubla indépendant de son habitatio n
personnelle	 ou qui loue meublé tout on partie de sa maiso n
d'habitation	 est sujette à la patente de" loueur en garn i

En conséquence, toute personne dans ce cas est priée de faire l e
nécessaire pour se munir de cette patente, conformément aux dis -
positions de l'arrêté du 16 février 1881 .

& V I S

Le public est avisé que la révision des listes électorales dan s
les districts aura lieu du lerau 31 janvier 1933 et qu'il appartien t
aux intéressés de veiller eux-mêmes à ce que leur inscription soi t
effectuée.

Pour la Commune de Papeete, il sera établi deux listes : l'une
pour les élections au Conseil Supérieur des colonies qui doit êtr e
arrêtée le 25 février (article 14 du décret du 23 janvier 1929) Fau -
tre pour les élections municipales qui sera close à la date du 3 1
mars (article 7 du decrtt réglementaire du 2 février S ;a) .
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L'Administration croit devoir décliner toute responsabilité rela -
tivement aux omissions qui pourraient survenir et inviter les
électeurs à se bien pénétrer des instructions, tant en françai s
qu'en tahitien, qui ont été adressées à tous les Chefs de circons-
cription en vue des réclamations nécessaires et de l'exercice de s
voies de recours dans les délais réglementaires prévus dans l e
tableau ci-après :

t

	

TER nÈs DÉLAIS

SERVICE DES CONTRIBUTIONS

Avis an sujet de la taxe sur les chiens.

L'Administration rappelle au Public que, conformément au dé -
cret du 16 juin 1892, les possesseurs de chiens doivent faire leur
déclaration à - partir du 1 er octobre de chaque année jusqu'au 1 5
janvier de l'année suivante, date extrême. -

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité que
lorsque le nombre de chiens, précédemment déclaré, a varié de-
puis de la dernière déclaratio5, par augmentation ou dimi-
nution .

Parmi fa aile .

Te faaite faahou nei te Hau i ta mau tsata ato'a e mai te au i t e
faaueraa mana no te 16 no tiunu- 1892 e faaite ia te mati taata e
aH ta rutou i taua mau titi ra i te mau tiatahiti atoa, mai te ho e
no atopa i te mau matahiti e tae roa'tu i te 15 no Tenuare no te
matahili j muri mai, o te taime hopea ia .

No te mau fuaite rua un i hope ae'nei i te rave hia, e au ia i à
faaapi bis, mai te mea eua huru'ete rahi raao teuri (iti-raa, rahi-
raa ; mai te mea ra o taua rahiraa tahito ta . alla ia e faaiteraa
api no te faahuiue ma .

	

-

AVI S

L'Administration a l'honneur de porter à la connaissance
des personnes de nationalité étrangère, ayant servi dan s
l'armée française pendant la guerre et qui seraient désireu-
ses d'acquérir la nationalité française, qu'elles devron t
adresser au Chef de la Colonie les pièces suivantes :

la Une demande rédigée sur papier libre ; -
20 Les actes d'état-civil (acte de naissance, acte de ma )

nage, certificat d bonne vie et moeurs, casier judiciaire-
et toutes les pièces justificative-précisant l'identité, la na-
tionalité d'origine et les antécédents du candidat .

Toutes facilités seront accordées aux requérants pour qu e
satisfaction leur soit donnée dans le plus court délai pos-
sible ,

Révision des listes électorales .
Publication des tableaux de rec -

tification	
Date extrême du délai ouvert

aux réclamations .

	

10 février
ii .

	

pour les décision s
de la Commissio n
de jugement	

id.

	

pour les tectifica-
tians des dites dé -
cieions	

id.

	

pour l'appel de s
- décisions devan t

le juge de paix . . .
id .

	

pour les décision s
du juge de paix . .

id.

	

pour la notifica -
t jo l	

Id.

	

poux-le pourvoi en J
cassation	

	

Clôture défini ive des listes ., .

	

5 février

OPÉRATIONS Listes concernant
lés élections d u

Conseil Supérieur
et des districts

fer au O janvMr

5 janvier

Listes concernant
les élection s

municipales

fer au 44 janvier

45 janvie r

4 féviier

9 févrie r

1 févrie r

47 février

27 févrie r

mars

12 mars
31 mars

Avis au sujet de la taxe sur les voitures .

L'Administration rappelle au public les dispositions de l'arrêté
du 30 octobre 1913 établissant une taxe sur les véhicules et ren-
dant obligatoire la déclaration de possession .

-Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque année .
Elles doivent être seulement modifiées en cas de changement soi t
dans les bases de la taxe, soit dans le lieu de son imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier au plus
tard .

Les déclarations de possession en cours d'année de nouveau x
véhicules doivent être faites dans les 30 jours de la date des fait s
qui motivent l'imposition .

Les personnes qui, dans le courant de l'année, deviennent pos-
sesseurs de véhicules déjà imposés doivent la taxe â partir du pre -
mier janvier de l'année suivante .

La radiation des matrices des véhicules non utilisés, n'est pas
admise . Cette radiation n'est due que lorsque la matière imposabl e
a perdu absolument sa destination .

DEMANDES DE VENTES

M . Charles Lévy, demeurant à Papeete, demande l'au-
torisation de vendre à M . Nicolas Lighthart, pour le pri x
de huit mille francs, la parcelle de la terre "Tahuarau", sis e
à Fautaua .

Les consorts Brothersen, demeurant à Avera (île Raiatea) ,
demandent l'autorisation de vendre à M . Peters Brotherse n
leurs droits sur la terre "Apapatere", sise à Avera (île Raia-
tea) pour le prix de 6 .000 francs .

Messieurs Taiarii Taua a Ahupu. demeurant à Pueu et
Tihoni a Taie, demeurant à Faaa . demandent l'autorisa-
tion de vendre à M . Teuira dit Ah Sam Matae, la terre

Tefautea', sise au district de Faaa .

Messieurs Tetumihi a Taaroatua . Paheroo a Taaroatua ,
Marne Tefano a Taaroatua . demeurant à Tautira, deman-
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dent l'autorisation de vendre à M. Vainaulti a Parua
moyennant le prix di .boo francs les terres "Paeroa" . Tei-
hunnu", "Teruatuna" et "Atiehu"

M . Tetuanuimareva a Tehaamtai, demande l'autorisa-
tion de vendre à Mile Tevahinenuuhuraatua a Teuira, tou s
ses droits mobiliers, et immobiliers dans la succession d e
M . Teriitahi a Tehaarnatai, moyennant le prix de vingt
mille francs .

Monieur Ruben F6ster, demeurant à Papara demand e
l'autorisation d'acquérir de M:Tuavira a Teatiti a Matatini ,
la terre " Atitoa",sise à Papal-a .

Monsieur A. Jourdain, demeurant à Ppeete, deinand e
l'autorisation d'acheter:de-M. TEE Bunkley ; une parcelle
de la terre "Puea", sise à Papeete, d'une superficie de
81 1 mètres carrés, moyennant le pitrde cinq mille francs .

Monsieur Ernile Mazel, demeurant à Pueu . demande
l'autorisation de céder à titre d'échange à la mineure .Tetu-
l'auna a Hoto les droits indivis et généralement quelcon-
ques qu'il possède dans la terre"Teuepaepaearoire" sise à
Pueu .

Madame Vahineurà a Tetiarahi, veuve non remariée du
sieur Tehuioto a Roto, demeurant àPuev.-agissant au nom
et comme tutrice naturelle et légale de la mineure Tetu-
l'auna a Hoto, demande S l'autorisation de céder en contre
échange à M. Ernile Mazel, les droits indivis et générale -
ment quelconques que ladite mineure possède dans la terre

Mademoiselle Nuupùrè Duriez, demeurant à Papeete ,
demande . l'autorisation de sortir d'indivision des biens
dépendant de la succession de sa mère, Madame Tetuairere
Doniingo .

Monsieur Ruiaa Ahuura ; demeurant à Papeete, deman-
de l'autorisation de vendre à M . Smith, lrvin, une parcell e
de la terre; "Ahutoru"sise. au . district d'Arue

PART I E NON OFFICIELLE

ANN(}i\( :F:S .IUIHCIAI1IE S

Etude de Me G. AHNNE, Défenseur à Papeete.

VENT E
par suite de surenchère sur

saisie-immobilière

Il sera procédé le Vendredi 27 janvier 1933, à 8 heure s
du matin, en l'audience des criées du Tribunal Civil de Première
Instance de Papeete . à l'adjudication au plus offrant et dernier
enchérisseur eu EN LOT, de , l'immeuble ci-après désigné :

Désignation :
[ne parcelle de la terre "Tereva" sise à Papeete, rue Bréa _

et les constructions qui y sont édifiées .
Cette parcelle de terre joint, d'an côté la rue Bréa ; de l'autre

M me Manlius : du troisième côté les consorts Salinou et du qua-
trième côté M. Pou a Tetoica .

	

-
Sur ladite parcelle se trouvent édifiées Deux maisons d'habi -

tation construites en bois et couvertes entôles, dont l'une . est
composée de Deux chambres à coucher ; d'une véranda sur l'a-
vant et d'une véranda sur l'arrière, et la deuxième de Deu x
pièces et d'une véranda sur l'avant .

(Jet immeuble avait été adjugé à M lle Tora a Pita pour la som -
me de vingt-sept mille francs, mais une surenchère a été faite
par Mi . Rose Lagarde .

	

-
?arpomment . t fldécembre .19 le Tribunal Civil de

Papeete u validé cette siii'ènhère et ordonne la venté sur î-en -
chère .

'Mise *prix :

	

-
Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivante fixée

par le jugement du 23 décembre 1932 .
Lot unique. - Trente-un mille cinq

	

-
cents francs, ci	 31 .500

	

,
II est déclaré conformément aux dispositions de l'article 6 9

du Code de Procédure Clade, que tons ceint du chef-desquels
il pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pouf rai-
son d'hypothèque légale, devront requérir cette inscription avan t
la transcription du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par Me G: Àhnne, Défenseur poursuivant k
Papeete le 24 décembre. 1932 :

G.AHNNE, Défenseur .

-ANNONCES DIVERSES

	

1 3

A.TVI S

Suivant acte reçu par M e G . Dubouch, Notaire à Papeete le
22 décembre 1932, les pouvoirs délégdésà M . Pierre Albert
Leclerc et à M . Pierre Couespel de Boisgecy pour agir au nom
de la Compagnie Française des Phosphates de l'Océanie, dans '
les Etablissements Français de l' Océanie, ont été révoqués .

Compagnie fiançaise des Phosphates de I'Océani &
i.e Directeur «n Océanie

A . GAGNEUX .

- Société en nom collectif
"Wong Sang Ming et Ce" dénommée "Société

Wing Chong et Ce" .

Par acte en date du 18 octobre 1932 . M. HOANG HSIANG-
TOHENG n? 5865 a cédé à M . WONG SANG 311X0- n°159 5
ses droits et obligations dans la Société "WONG SANG MLNG -
& C ie " .

Par acte en date du 27 décembre -1932, M . LTAO MN TS E
n' 58e-1 a cédé à M. WONG JAM WON n 5857 ses droits e t
obligations dans ladite Société .

Pansuite de ces deux cessions les droits des associés s'éta-
blissent comme suit :

M. WONG SANG 311X0- n° 4593	 8 10
M. WONGJAM WON n°5857 	 ± 1 0

Pour extrait :
WONG SANG MING O J393

"Teruàmaru" sise àPueu .
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jer JANvIER 1933

PRIX : EX FEUILLE : iD CENTIMES.

- NOTICE LEMASSO N

(EXPOSITION COLONIALE DE 1900 )

Prix broché : 5francs.

modèles .

SMOKING . - COMPLETS - CHEMISES. Hautes nduveauté s
pour hommes et jeunes gens .

M . NGINWAI SHLXG 0 359, l'honneur d'informer l e
public que son magasin à l'enseigne ' LEE VIN " sera trans-
féré le let janvier 1933, rue de la Petite Pologne à côté d u
" Albert's Bar!' en face de la Banque Chia Foo" .

Exécution très soignée sur commande de vêtements de tous

SÉMAPHORE DE PAPEET E

Prix défianStoute concurrence .

t

Mademoiselle Pugeault au nom d la famille R9ugie r
absente et en son nom personnel, remercie toutes les personne s
-qui ont témoigné, leur sympathie à l'occasion du décès de Mon-
sieur l'abbé ROUGI.ER et kS prie d'agréer se remerciements ,
-et que celles qui par oubli n ' auraient pas reçu de faire-pârt
veuillent bien l'excuser"-: . : :

	

-

	

-

La famille Lé Giyieetalliés tonéhés des Masques de sympa-
thie qui leur ont etc témoignées a l'occasion du décès d e

Alexandre LE GAYIO
prient toutes les personnes qui se sont associées à leur deuil
d'agréer-leurs-remerciements et que celles qui par oubli n'au-
raient pas reçu de lettre de faire-part veuillent bien les excuser .

COMPPoIR--WHORLOGE-aI-E SOIGNÉE

ALAJOUR EJEFEL »

4OYE-RO .TJACOT & d E
23 Rue Gambetta BESANÇON (France )

- Catalogue 5éflÇai d'4Iorogerie . Bijouterie . Orfèvreri e
é gratis et franco

	

-

	

-

	

-

MOIS DE CHOIXSUB DEMANDE À MM . LES FŒKCTIONNAIE( S

F .tClLlflk& dé PAIEMENT - k pêtnztant sont demandes

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

Règlement sur la Circulation routière.

-

	

PRIX BROCHÉ :,FR . 50.

TABLE ALPWABETIQUE DES ACTE S

EN Viocsua DANS - LA COLONIE .

Dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat .
Paix BROCHÉ : 50 FRANCS .

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE ET DU PACIFIQUE AUSTRAL .

Prix broché : 50 francs .

• JOURNAL DE MAXIMO, RODR1GUE Z

Premier Européen ayant habité Tahitien 1775 .
Vit broché I Otraùes.

•I&TAT DE LA SOCIÉTÉ TAHITIENN E

A l'arrive des Européens .

PAR DE BOVIS, LIEUTENANT D&VAISSEATI .

PRIX BROCFIÉ : 10 FRANCS .

Tarif des Taxes Locales de 1931 .

PRIX BROCHÉ. : 5 FRANCS .

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU _PACIFIQUE

PAR M . LE GOUVERNEUR L JORE ; -

Prjx brochée: 30 Otaries. -

4RRtTÉ -
reglant les clauses et conditions generales en vertu des marche s

passés pour le compte du Service local .

Prix broché : 4 francs.

	

-

CALENffRIER POUR 193 3

PRIX : EN FEUILLE : 0 CENTIMES .

Conditions de vente dù "Journal officiel" aU numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé

	

suit :
Jusqu'à 16 pages	 fr .50
De17à4pages	 3fr .
De 5 à 3 pages	 3fr . 50
De3Sà4Opages	 4fr .
De4là48pages	 4 50

II est fait exception pourles suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 (r . par feuillet dé
2pages.

	

-

PAPEaTE - B!?RMERIE DU GOUVERNEMENT .
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STATION'

	

ETARLISSEIIENTS FRANÇAIS DE LOCI ANI E

SERVICE. METEOtOLOGIQUE

Résumé mensuel des observations du mois de Novembre 1932 .
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Résumé des Observations Météorologiques du mois de Novembre 193 .l (suite) .

Nlallill)SI'l'lil

	

PRINCIPAUX

	

NUAGES

	

.W
1) 11E(,l'ION DU VENT EN ALTITUDE E

DATES

	

II

	

{°.> u

	

17 u

	

ô

	

L'IIIsNOMIsNES

	

D1Vi~:R B

7 II

	

12 Il 17 11

	

nuage

	

(Iule

	

nuage

	

dite Iton

	

nuages

	

duaadio s7

	

II

	

42

	

ll

	

17 11

	

consinéré

	

,

	

consnlér6

	

çonslnér0

1

	

Ir)

	

2

	

3

	

cumulus

	

cumulus, cirrus

	

cum . cirrus

	

»

	

»

	

»

	

»

	

-

	

»

2

	

5

	

r4

	

5

	

cumulus, cirrus

	

cum. cirr. cirroc .
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»

	

»

	

cirrus

	

W'N-W

	

»

	

»

	

-

	

Pluie 16 h .

3

	

S

	

10

	

IO

	

eu u . (irrs ultroslr.
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E

	

- »

	

-

	

»
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N.
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~
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N
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»
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Che/ du Service Météorologique,Le Chef du Service Météorologique ,
J . RAVET.
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